
NOUVEAU : DURO SX 35

La plaque nervurée et bitumée 
garantie 20 ans !

          En résidentiel, pour des chalets 
de jardin, des garages, des carports ou des an-
nexes… comme pour les bâtiments agricoles, 
qui utilisent déjà des produits bitumés, les 
constructions doivent être couvertes avec des 
matériaux de qualité pour résister aux intem-
péries, et ceci dans des budgets raisonnables.

Pour leur offrir une solution de couverture 
aussi durable que simple à poser, ONDULINE 
le spécialiste de systèmes de toitures et sous 
toitures légères lance DURO SX 35, une plaque 
nervurée et bitumée particulièrement résis-
tante et garantie 20 ans. 

La plaque DURO SX 35 est une feuille de 
bitume renforcée par des fibres cellulosiques 
associées à une résine. Son épaisseur de 3,5 mm 
lui confère une bonne rigidité et une grande 
solidité ce qui permet au fabricant de la 
garantir pendant 20 ans. Les fuites et autres 
infiltrations sont évitées et les constructions 
sont ainsi protégées pour longtemps.

La plaque DURO SX 35 est la solution idéale 
pour tous ceux qui recherchent un système de 
couverture fiable, durable et facile à poser. Sa 
technologie de double guide de recouvrement 
permet un alignement aisé des plaques lors de 
la pose et assure l’étanchéité de l’ensemble. 

Légère, avec un poids de 5,9 kg pour une taille 
de 200 cm par 82 cm, et souple, la plaque est 
très facile à rouler, pour passer dans des endroits 

exiguës, et à manipuler lors du chantier pour 
s’assurer du bon recouvrement des bords entre 
eux et ainsi permettre une bonne étanchéité. 

Une finition parfaite

Pour s’assurer d’une finition soignée de la toiture, 
ONDULINE a développé des rives et des faîtières 
associées. Ces dernières, proposées dans le 
même matériau et les mêmes coloris que les 
plaques, permettent un rendu uniforme et 
harmonieux. Les rives développées par 
ONDULINE tolèrent un rattrapage de 5 cm 
entre les plaques et la toiture.

Côté fixation, c’est au choix de l’installateur 
selon la qualité du support. ONDULINE propose 
des pointes de 65 mm ou des vis de 60 mm 
munies de leur collerette d’étanchéité. Les vis 
universelles ONDULINE sont les mêmes pour 
l’ensemble des gammes ONDULINE.
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Différents coloris disponibles

Avec les plaques ONDULINE DURO SX 35, la 
nouvelle toiture s’intégrera harmonieusement 
à son environnement. 
Le fabricant propose, en effet, la plaque parmi 
un choix de 4 couleurs : rouge intense, rouge 
classique, gris anthracite ou vert.

Une plaque respectueuse 
de l’environnement

Des pigments naturels, issus du service de 
recherche et développement d’ONDULINE, 
sont utilisés pour la coloration de la plaque 
DURO SX 35.

Longueur : 20 cm - Largeur : 82 cm 
Epaisseur : 3,5 mm 

Hauteur de nervure : 38 mm 
Surface d’une plaque : 1,64 m2

Poids : 5,9 kg - Poids/m2 : 3,62 kg
Prix public indcatif : 12 euros TTC le m2 

 

Points de vente : Négoces en matériaux, 
GSB

Composés de fibres recyclées, les matériaux 
de cette plaque sont sans amiante ni métaux 
ferreux, ce qui garantit qu’elle ne présente 
aucun risque pour la santé. 

Avec un bilan carbone positif de 4066g CO
2
/m2, 

le plus bas de sa catégorie, la DURO SX 35, 
comme tous les produits ONDULINE, est respec-
tueuse de l’environnement.

ONDULINE : Une entreprise 
performante

ONDULINE® est la première 
entreprise à établir une EPD
(Environmental Product Declaration) dans la 
famille des produits bitumés ondulés. 
Cette déclaration se base sur une évaluation 
du cycle de vie du produit et de son impact sur 
l’environnement. 
Elle a ainsi créé une Règle de catégorie de 
Produit (PCR Product Category Rule) pour les 
toitures et les façades qui a été acceptée en 
Juillet 2012 par l’institut Allemand IBU. Ce PCR 
est la base de toutes les futures EPD, quel que 
soit le producteur.


